
 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

                             ACCUEIL PERISCOLAIRE (matin - midi – soir) Nombre de points 

1 

Domiciliation * L’enfant est domicilié à Neufgrange - Siltzheim. 
Dans la cas d’une garde alternée, au moins l’un 
des 2 parents est domicilié à Neufgrange - 
Siltzheim 
 

40 

2 
Domiciliation * Les grands-parents sont domiciliés à Neufgrange 

– Siltzheim 
 

30 

3 

Regroupement de 
fratries 

L’enfant dont le frère ou la sœur fréquente déjà 
l’accueil ou enfant issu d’une fratrie demandant 
simultanément une inscription au périscolaire. 
 

20 

4 

Ancienneté  
( Poursuite de 
l’accueil) 

L’enfant déjà inscrit dans la structure l’année 
scolaire précédente sur les temps d’accueils 
périscolaires 
 

10 

5 Fréquentation 
 1 point par temps 

d’accueil ** 

 
 

                             ACCUEIL EXTRASCOLAIRE (Grandes vacances scolaires) 
Nombre de points 

1 
Domiciliation * L’enfant est domicilié à Neufgrange - Siltzheim 

durant le temps de l’accueil extrascolaire. 
 

40 

2 

Regroupement de 
fratries 

L’enfant dont le frère ou la sœur fréquente déjà 
l’accueil ou enfant issu d’une fratrie demandant 
simultanément une inscription durant l’accueil 
extrascolaire 
 

20 

3 
Ancienneté L’enfant déjà inscrit dans la structure sur les 

temps d’accueil périscolaires 
 

10 

 
* Sur présentation d’un justificatif obligatoire 
 
** Temps d’accueil : matin – midi soir 
 
 

Information importante : Entre deux dossiers dont la situation est analogue, la 
priorité sera donnée à un enfant domicilié à Neufgrange - Siltzheim. 
L’accueil des enfants non domiciliés à Neufgrange - Siltzheim pourra se faire 
sous réserve de places disponibles moyennant un tarif majoré (cf. grille tarifaire 
en cours). 


